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présence dans une collection de référence ou descrip-
tion précise dans une publication. Les caractères
permettant de définir et de distinguer une variété
doivent pouvoir être reconnus et décrits avec précision.

b) A la date du dépôt de la demande de protection
dans un Etat de l'Union, la variété

i) ne doit pas avoir été offerte à la vente ou com-
mercialisée, avec l'accord de l'obtenteur, sur
le territoire de cet Etat - ou, si la législation de
cet Etat le prévoit, pas depuis plus d'un an - et

ii) ne doit pas avoir été offerte à la vente ou com-
mercialisée, avec l'accord de l'obtenteur, sur
le territoire de tout autre Etat depuis plus de
six ans dans le cas des vignes, des arbres
forestiers, des arbres fruitiers et des arbres
d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs
porte-greffes, ou depuis plus de quatre ans
dans le cas des autres plantes.

Tout essai de la variété ne comportant pas d'offre
à la vente ou de commercialisation n'est pas opposable
au droit à la protection. Le fait que la variété est
devenue notoire autrement que par l'offre à la vente
ou la commercialisation n'est pas non plus opposable
au droit de l'obtenteur à la protection.

c) La variété doit être suffisamment homogène,
compte tenu des particularités que présente sa repro-
duction sexuée ou sa multiplication végétative.

d) La variété doit être stable dans ses caractères
essentiels, c'est-à-dire rester conforme à sa définition,
à la suite de ses reproductions ou multiplications
successives, ou, lorsque l'obtenteur a défini un cycle
particulier de reproductions ou de multiplications,
à la fin de chaque cycle.

e) La variété doit recevoir une dénomination
conformément aux dispositions de l'article 13.

2) L'octroi de la protection ne peut dépendre
d'autres conditions que celles mentionnées ci-dessus,
sous réserve que l'obtenteur ait satisfait aux formalités
prévues par la législation nationale de l'Etat de
l'Union dans lequel la demande de protection a été
déposée, y compris le paiement des taxes.

Article 7

Examen officiel des variétés;
protection provisoire

1) La protection est accordée après un examen de
la variété en fonction des critères définis à l'article 6.
Cet examen doit être approprié à chaque genre ou
espèce botanique.


